
 
 

 

Gabarit de séquence de cours 
Microprogramme Conseil en gestion 

 
Objectif du gabarit 
Le présent gabarit a été conçu pour vous aider à planifier votre séquence de cours afin de vous assurer 

d’être admissible au Microprogramme Conseil en gestion et de satisfaire à toutes les exigences de 

diplomation avant la fin de votre programme du B.Com. 

Il vous incombe de vous assurer que votre planification de cours respecte les exigences et les échéances 

du programme. L’École de gestion Telfer ne peut être tenue responsable des retards de diplomation 

découlant d’une planification inadéquate de la séquence de cours. Si vous souhaitez que l’on examine 

votre séquence de cours, soumettez cette dernière à premiercycle@telfer.uOttawa.ca. 

Éléments à considérer au moment de créer votre séquence de cours pour le 
microprogramme 
Pour confirmer que votre séquence de cours respecte toutes les exigences du programme, vérifiez 

toutes les cases ci-dessous : 

☐ La séquence de cours suit la structure suivante du B.Com. : une option + Microprogramme Conseil 
en gestion. 
*Veuillez noter que vous ne devez modifier la structure de votre programme qu’après la confirmation de 
votre admission au microprogramme en juin. 

☐ La séquence de cours montre que vous aurez complété tous les cours préalables à temps pour 

suivre chacun des cours obligatoires du microprogramme, conformément à la séquence prescrite 

par votre programme. 

• Tous les cours ADM du tronc commun de niveaux 1000 et 2000 (une exception peut être 

faite) 

• ADM 2781 Habiletés de communication d’affaires. Une note de B+ ou plus est considérée 

comme un atout. 

*Des exceptions peuvent être envisagées uniquement si la séquence de cours prescrite par votre programme 

vous empêche de compléter ces cours avant septembre 2026, et non en raison d’une planification inadéquate 

de votre séquence de cours. 

☐ Vous suivrez le B.Com. à temps plein et disposerez de suffisamment de temps dans votre parcours 

pour compléter toutes les exigences de diplomation du microprogramme, généralement pas avant 

le mois de mai de la deuxième année du microprogramme. 

☐ Il n’y a aucun conflit d’horaire vous empêchant d’assister à toutes les séances du jeudi soir, de 

17 h 30 à 19 h, de septembre à avril, pendant la première année du microprogramme. 

☐ Votre horaire de cours et vos engagements externes vous permettent de consacrer 
jusqu’à 15 heures par semaine au microprogramme. 

☐ Les stages coop et non-coop à l’extérieur d’Ottawa doivent avoir lieu au trimestre d’été. Les stages 

situés à Ottawa peuvent se dérouler à l’automne ou à l’hiver, à condition que vous demeuriez 

pleinement disponible pour l’ensemble des activités et des rencontres hebdomadaires du 

programme. 
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Planifiez votre séquence de cours 

 

Consultez la séquence de cours de votre option et la Planification de l’offre de cours ADM. 

1. Copiez et collez les codes des cours obligatoires du microprogramme dans le tableau de 

séquence de cours ci-dessous : 
o ADM 3304 | 3704 (Conseil en gestion) 

▪ Doit être suivi à l’automne de la première année du microprogramme. 
o ADM 4907 (Projet de consultation en gestion) 

▪ Doit être suivi à l’automne de la deuxième année du microprogramme. Si vous êtes en régime 
coop, vous aurez la possibilité d’obtenir le crédit du cours au trimestre de l’hiver, tout en le 
suivant à l’automne. 

o ADM 4103 | 4503 (Gestion de projets) 
▪ ADM 4103 est généralement offert aux trimestres de l’automne et de l’hiver; ADM 4503 est 

généralement offert uniquement au trimestre de l’automne. 
o ADM 4337 | 4737 (Changement et développement des organisations) 

▪ ADM 4337 est généralement offert aux trimestres de l’automne et de l’hiver; ADM 4737 n’est 
offert qu’une fois tous les deux ans. 

2. Incluez tous les cours obligatoires et les cours au choix de votre option du B.Com. Pour 

les cours au choix, il n’est pas nécessaire de préciser lesquels : indiquez simplement 

Cours au choix. Écrivez COOP si vous êtes en régime coop, etc. 

3. Indiquez DIPLÔMÉ(E) dans le trimestre au cours duquel vous terminerez votre 

programme. 

4. Vous pouvez faire parvenir ce document à undergraduate@telfer.uottawa.ca pour qu’il 

soit révisé. 

Notes : 

• Quatre (4) cours ADM de niveau 4000 (y compris ADM 4711) 

• Les cours ADM de niveau 4000 sont réservés aux étudiantes et étudiants inscrits au B.Com. et qui ont 
réussi au moins 33 crédits des cours ADM du tronc commun, y compris ADM 2381/2781. 

 
Vous pouvez vous inscrire au moyen de l’outil uoCampus disponible sur le portail uoZone. 
 
Certains cours ne sont pas offerts chaque trimestre; les étudiants doivent consulter l’horaire des cours uOttawa. 
Vous devez avoir réussi tous les cours préalables avant de vous inscrire à un cours. 
 
Consultez les règlements universitaires de Telfer pour vous familiariser avec tous les règlements de l’Université 
d’Ottawa et de l’École de gestion Telfer. 
 
Vous avez la responsabilité de consulter uoZone régulièrement pour vérifier votre inscription et vous assurer de 
satisfaire aux exigences de votre programme afin de recevoir votre diplôme. 
 
Si vous avez des questions au sujet de vos études, des règlements universitaires ou des exigences de votre 
programme, communiquez avec le Centre des services aux étudiants (DMS 1100, 
premiercycle@telfer.uOttawa.ca, 613-562-5805). 
 

https://telfer.uottawa.ca/fr/bcom/votre-programme-d-etudes/options-et-mineures/
https://telfer.uottawa.ca/fr/bcom/votre-programme-d-etudes/options-et-mineures/planification-de-l-offre-de-cours-adm/
mailto:undergraduate@telfer.uottawa.ca
http://www.uozone.uottawa.ca/
https://www.uottawa.ca/horaire-des-cours/
https://telfer.uottawa.ca/fr/bcom/votre-milieu-universitaire/reglements-scolaires/
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Nom  

Numéro étudiant  

Adresse courriel uOttawa  

Programme B.Com. actuel  

Option du B.Com. que vous prévoyez conserver   
 

B.Com. Click or tap here to enter text.  + Microprogramme Conseil en gestion 

Automne 2024 
 
 
 
 
 

Hiver 2025 
 

Printemps/Été 2025 
 

Automne 2025 
 
 
 
 
 

Hiver 2026 
 

Printemps/Été 2026 
 

Automne 2026 
ADM 3304 | 3704 
 
 
 
 

Hiver 2027 
 

Printemps/Été 2027 
 

Automne 2027 
ADM 4907 
 
 
 
 

Hiver 2028 
 

Printemps/Été 2028 
 

Automne 2028 
 
 
 

Hiver 2029 
 

Printemps/Été 2029 
 

 

Notes ou questions: 

Click or tap here to enter text. 
 
 

 
 
 



 
 

 

 

À REMPLIR UNIQUEMENT PAR UN(E) REPRÉSENTANT(E) DU CENTRE DES SERVICES AUX ÉTUDIANTS 
(CSE) 
En signant ci-dessous, vous confirmez que la séquence de cours a été révisée et vérifiée. 

Nom  

Signature  

Date  

Notes à l’intention de l’étudiant(e)  

Notes à l’intention des administrateurs du 
microprogramme : 

 

 


